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Livre 1, Appendice  11,  Article 1.2 et 2.3 :  
 
1. Critères Standards Minimum (MSC) 
1. Libre accès pour les athlètes et leur équipement au pays 

2. FITA C&R  3.4, 3.4.1-3.4.3, 3.4.5, Appendice 5, Articles 5.7.1.5, 7.1.1 (exigences 
des règles antidopage) 
 

2. Propositions d’Epreuves de Classement Mondial po ur Sanction par la 
FITA 

3. Le Bureau de la FITA fera suivre toutes les demandes au Coordinateur du 
Classement Mondial.  Celui-ci considérera toutes les demandes et soumettra ses 
suggestions définitives à l’approbation du Comité Exécutif de la FITA, au plus tard 
le 30 novembre pour tous les tournois de l’année calendaire suivante.  
 


